
D'AGRICULTURE 15

Acton-Vale, 8 oct. 1870.
Flcuir par quiinlal...... ...... 2 50 2

10 do cent l........... 2 56 0 i
do l-d'Inde ........ 00 0

Avoine par.10 1: ............ 0 35 0
Orge par 56 lbs.............. 0 00 0
Alil par 48 lbs............... 0 00 0
Pois par muinot .............. 0 90 1
Bled do d0................. 1 00 0
lled-d'Inde do do.......... ( 00 0 
Sari n d ............ 0 r i 0 <
Patates do do.............. 0 50 0
(ufsi par douzaine.......... 0 15 0 (
Volailles par couple........... 0 GO 0
Oies do do............ 0 00 0 
Dindes do do.......... 0 00 0
Pigeonls do do........ 0 00 0
Beurre frais par Ilb ........... 0 18 0

dlo salé d o................ 0 15 0
Saindoux par 1b......,..... 0 00 0 
Miel do (o............. 0 11 0 (
Lard frais ,ai 1s...... 0 14 00

lo mess par l i rt........ 0 00 0 (
3u'îfpar cent lbs............ 0 00 0
Foin par cunt bottes........ G 00 i
l'aille do doO.......... 0 00 (
Bois à la corde............... 3 00 3

Sorel, 7 oct 1870.
Fleur par quart............ 3 00 à 0 00

do do cent lbs ......... 3 00 3 50
(o Bled-'ind do........ 0 00 0 00

Avoine par ;0 Ls............ 0 42 0 50
Orge par 50 Ibs.............. 0 00 0 80
Mil par 48 lbs.............. 0 00 0 00

'ois par miniot...... .. ...... 0 80 1 00
Bled do do................ 0Go 000
Bled-d'Inde, do do........ 0 00 0 00
Sarradi, do do............ 0 00 0 60
'atates (10 do............ 0 45 0 50
Œuifs par douzaine.......... 0 15 0 18
Volailles par couple........ 0 00 0 70
Oies do do.......... 0 00 0 00
Dindes do do.......... 1 20 1 25
ligeon.s do do.......... 0 00 0 00
Beurre frais par lb.......... 0 20 0 25

do sal do................ 0 15 0 20
Saindoux par l. ....... . .... 0 18 0 20
Miel do do.......... 012 0 12
Lard rais par cent lbs...... 8 50 9 00

d.) nî.ss par quart........ 20 00 25 00
Bouf par cent Ibs.......... 500 6 50
loin par cent bottes........ 7 00 8 00
Paille do do.......... 200 3 00
Boisà la cord .............. 2 50 5 00

MARClIM DE JOLIETTE.
7 oct. 1870.

Fleur en poche..............
Avoine pari mninot............
Goudriole dito ..............
l'ois à soupe par ninîot......
Bl-d'Inde par minot........
Sarrasin nito................
Poules par couple............
Poulets par iou cple..........
B uf lv ..............
Moutons parcotò ............
Lard par 1I ................
Lard par 100 1bs....k........
Patate pari min: t............
leurre frais par Ilus..........

dito salé................
Sucre d'érable pii ls........
Suif par lbs................
Foin par 100 bottes..........
'aille par botte............

M iel la livre................
Savon diiu pays..............
Oignons par tresse ..........

Slerbroo,
lauf- par quartier.....

do- livre ........
M outon ................
Agneau ................
Lard par livre..........
Beuirre-'-en tinutt...... 2

do par livre........ 1

2 25
0 50
0 43
1 00
0 90
0 55
0 10
0 25
0 5
0 40
0 10

10 50
0 50
0 20
0 20
0 13
0 15
5 50
0 05
0 12
0 10
O 25

0 00
0 60
0 50
0 90
1 00
0 80
0 60
o 40
0 10
0 0
0 15

i1 00
0 60
0 22
0 22
0 00
0 16
6 00
0 06
0 15
0 00
0 30

< 't 1870

<71 1.!4)1 lu

4)18
(a 14u
(i 25
t& 20

Fromage................ 8 (a 12
ufs .................. 20 0 17

Dindes par lb .......... 00 ( 00
Poulets ............ 50 (a 55
Oie .................... 00 ta 15
Patates mint............ 40 r@ 35
Sucre d'órablc............ < ( 10
Sarasil ............... 50 <W 85

c n lieur par poche ... .$1 504D1 75
Avoine par minot........ 40 <W 50
Laine.................. 00 ® 00
Foin, par ton............$ 8 r 10
Paille do ............ S 4 r@ G
Bois-dur, sec..........S 3 tW.00

do vert.......... $2 (@ 3
Miel, la bbite............ 00 00

UNE BELLE OCCASION POU.R UN
FERBLANTER.

Un établisseient <les mieux s'tu au centre
di vilîl e e Granby, dants les Townships de
l'Est, pouvant faire un commerce pour au-delà
de $1,500 par année. Le propriétaire se reti-
raut d'affrires désire vendre cet établissement,
ainsi qie toits outils, fonds ldu commerce, et la
pratique d:ieelui aux meilleures conditions.

Pour plus amples informations s*adresser à
notre bureau.

RUCITES A VENDRE
PAR

MIL THOMAS VALIQUET, DE ST. HILAIXtE.

Les personnes désireuses de se livrer à In-
dustrie si lucrative de la culture des Abeilles
tronveront en s'adressant au soussigné, des Ru-
cars de différents modèles et de constructions
variant suivant le goût on les connaissances
apicoles de l'acheteur.

Les cultivateurs pourront obtenir 13 Ruches
améliorées, pour le prix de 4 boites de miel
chaqre et auront de M Valiquet tous les rensci-
gnementu possibles pour se servir de ce nou-
veau et avantageux système de Ruches. On
est prié de se hâter, vu les précautiens à pren-
dre dès cette saison.

S'adresser à la Station St Hilaire ou au Dépot
d lnstruments agricoles de Wm. Evans, marché
Ste Arne, pour tout ce qui regarde l'achat de
ces Ruches.

Stati on St Hlaire.

TH. VALIQUEIT,
Apicultaur

86r .I ss.

Déo~.

En cuite ville, le 8 du couant, à pége de 2
mois et I1 jours, Charles-Edouard, enfant de J.

sL Snguinet, Er
A MachilIesteir, N.H., le 10 <lu courant, Marie-

Louise-Eugénie, enfant de M. Nazaire Paré, à
I'ge de Il mois. Un ange aui ciel.

A St. Hyacinthe, le 12 courant, Marie-Caro-
line, enfant dle N. A.. Boivin, marchand, à l'Age
de Il mois.

En cette ville, lu ll du courant, ai,'rès une
longiue maladie soull'erte avec la résignation
d'un bon chrétien, M. Joseph Larivière, bonur-
geois de cette ville et ci-devant un des plus
anciens cultivateurs de St. Barnabé, à l'ge de
02 ans,. Il laisse pour le regretter une épouse
uiconisolable, et un grand nombre de parenits et
d'amis.

PROVINCE DE QUEBEC.
CHAMBRE DU PARLEMFNT.

BILLS PRIVÉS.
LES personnes qui se proposent de s'adresser

à la Législature de la Province de Québea pour
obtenir la passation de BILLS PRI VES ou LO-
CAUX, portant concession de priviléges exclu-
sifs ou de pouvoirs de Corporation pour les
fins commerciales ou autres, ou ayant pour but
de régler des arpentages ou déWnir des limites,
ou de frire toute chose qui aurait l'effet de cem-
promettre les droits d'autres parties, sont par
les présentes notifiées que, par les règles duu-
Conseil Législatif et de l'Assemblés Législa-
tive respectivement (lesquelles règles sont pu
bilées au long dans la c Gazette Oftlcielle de
Québec)," elles sont requises d'en donner
DEUX MOIS D'AVIS (spécillant clairement et
distinctement la nature et l'objet de la dite
demande), dans la " Gazette O ifcielle de Qué
bec," en anglais et en français, et aussi dans un
journal anglais et dkas uu journal français pu-
bliés dans le district concernié, et de reniplir les
formalités qui y sont mentionniez. Le pre-
mier et le dornier de tels avis devant étre en-
voyés au Bureau des Bills Privés de chaque
Chambre.

Toutes pétitions pour Bills Privés doivent
être présentées dans les i trois premières se-
maines" de la session.

BOUCHER ns EOUCHIRTILLE,
Grefier du Cou. LÔg.

G. M. MUIE,
Greffier di l'Ass. L6g.

Québec, 4 juillet 1870.

AVIS.
AsseMBiiLEEc LEGISLATIVE.

Québec, 26 septembre 1870.
Il est donné ayis que, conformément à la 50e

règle de l'AssembléeLégislativedela Province
du Québec, toute pétition pour bill privé doit
être présentée, le oui avant le vinigt-iiuîatrième
jour de novembre prochain.

G. M. MUIR,
Greffier Ass.ég. Ldel'

VENDNE DU .à LOUER.
A St. Charles, Rivière Cliimly, Une

Belle Propriété, située bien avantageuse-
mient pour le Commerce; c'est une belle

maison privée ci brique toute neuve avec un
Magasin, une Glacière, un Quai ou les vapeurs
de la Compagnie du Richelieu arrêtent toute la
saison de navigation, et des Hangards. Pour
plus amples informations, s'idresser à St. Cliar-
les, i

Ou ;' St. Eustaeche, à

10 octobre.

J. E. LEBLANC, Ecr.

P. T. MASSON.


